
EXERCICE : les branches de la linguistique à travers un article de dictionnaire 
 
Définissez et exemplifiez les différentes branches de la linguistique en prenant appui sur les 
informations contenues dans cet article de dictionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A faire en autonomie, ensuite consulter le corrigé (qui n’est pas forcément exhaustif) : 
 
 
• Phonétique : étudie les sons du langage 
 
Ici on a la transcription phonétique en API (entre crochets) de l’entrée « boire » et de la sous-
entrée « boisson ». 
 
• Sémantique : étudie le sens des mots, la compatibilité sémantique entre eux, les relations 
lexicales (synonymie, antonymie, etc) et la subdivisions des mots en différents sens 
(polysémie) 
 
Voici quelques informations de cet article qui concernent cette branche: 
 
- les définitions qui décomposent les sens (pour 1., « Avaler un liquide ») 
- la mention de synonymes qui correspondent à des sens différents (comme potable pour le 
sens 2. de buvable) 
- les subdivisions en différents sens (polysémie) qui dérivent les uns des autres  (1. sens 
propre → 2. et 3. sens figurés, métaphoriques) 
- la compatibilité sémantique entre les mots dans les exemples (par ex., entre boire et de 
l’eau dans 1.) et les mentions comme « nom d’être animé », « nom de chose » en lien avec les 
propriétés sémantiques du sujet. 
 



• Syntaxe : étudie l’ordre des mots dans la phrase, les fonctions syntaxiques (COD, COI, 
sujet…), d’une façon générale les relations qui s’établissent entre mots et groupes de mots au 
sein de la phrase. 
 
- le verbe boire (conjugué ou à l’infinitif) est inséré dans des phrases (les exemples en 
italiques) où l’ordre des mots est respecté ; en outre, on a des SVcomme « boire un litre de 
rouge », « boire une tasse de café », « boire trop », etc. 
- On est en présence de règles d’accord : les déterminants et les adjectifs s’accordent en 
genre et en nombre avec les noms : sa femme est morte (cf. morphosyntaxe). 
- on a des informations sur la façon dont boire se construit : v. tr. (dans « boire de l’eau ») et 
v. intr. (dans « se mettre à boire », pas de complément). 
 
• Morphologie : l’appartenance des mots à des parties du discours (nom, adjectif, verbe…) ; 
la structure interne des mots (mots simples et dérivés, utilisation de flexions) 
 
- boire est un verbe, mais aussi un nom (le boire et le manger) ; buvable et le dérivé 
imbuvable (avec un préfixe privatif) sont des adjectifs. 
 
→ Pour la morphologie lexicale : 
 
- les mots précédés d’un losange sont dérivés de boire : dérivation non affixale pour boire (n. 
m.), par suffixation pour buvable, buveur (avec changement de la forme du radical) et par 
préfixation pour imbuvable ;  boisson ne peut pas être analysé en morphèmes mais participe à 
la famille de mots de boire. 
 
→ Pour la morphologie flexionnelle : 
 
- les règles d’accord font que certains mots changent de forme : par exemple, dans le SN la 
terre desséchée, le ppassé desséchée prend la marque du féminin (-e) qui lui est imposée par 
terre, n.fém. Même chose pour le déterminant la qui est la forme spécifique pour le féminin. 
On peut également remarquer que les verbes conjugués sont accordés en personne et en 
nombre en fonction du sujet : Nous allons boire à votre santé (→ morphosyntaxe). 
 
• Pour ce qui concerne la pragmatique, on pourrait éventuellement mentionner le registre 
familier du second sens de buvable (=potable) qui renvoie à une situation de communication 
particulière où il peut s’agir d’une appréciation subjective de la pat du locuteur. 


